
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 6 décembre 2016 portant cahiers des charges des expérimentations relatives à la prise 
en charge par télésurveillance mises en œuvre sur le fondement de l’article 36 de la loi 
no 2013-1203 de financement de la sécurité sociale pour 2014 

NOR : AFSH1633837A 

Le ministre de l’économie et des finances, la ministre des affaires sociales et de la santé et le secrétaire d’Etat 
chargé du budget et des comptes publics, 

Vu le code de la santé publique ; 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
Vu l’article 36 de la loi no 2013-1203 du 23 décembre 2013 de financement de la sécurité sociale pour 2014 ; 
Vu l’arrêté du 10 juin 2014 fixant la liste des régions sélectionnées sur le fondement de l’article 36 de la loi 

no 2013-1203 du 23 décembre 2013 de financement de la sécurité sociale pour 2014 en vue de la mise en œuvre 
d’expérimentations en télémédecine ; 

Vu l’arrêté du 28 avril 2016 portant cahier des charges des expérimentations relatives à la prise en charge par 
téléconsultation ou téléexpertise mises en œuvre sur le fondement de l’article 36 de la loi no 2013-1203 de 
financement de la sécurité sociale pour 2014 ; 

Vu l’avis du conseil de la Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés en date du 
8 novembre 2016, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – Les volets du cahier des charges prévu à l’article 36 de la loi no 2013-1203 du 23 décembre 2013 
portant sur la réalisation de la télésurveillance figurent en annexe du présent arrêté. 

Ils sont mis en œuvre par les agences régionales de santé, les professionnels de santé, les établissements de santé, 
les structures d’exercice coordonné, les établissements et services sociaux et médico-sociaux et les organismes 
locaux d’assurance maladie des régions mentionnées dans l’arrêté du 10 juin 2014 fixant la liste des régions 
sélectionnées sur le fondement de l’article 36 de la loi no 2013-1203 du 23 décembre 2013 de financement de la 
sécurité sociale pour 2014. 

Ils sont également opposables aux professionnels de santé, organismes locaux d’assurance maladie et structures 
de prises en charge du patient dès lors que les actes de télémédecine sont réalisés par un professionnel de santé 
requis exerçant dans l’une des neuf régions précitées quels que soient le lieu de résidence du patient et le lieu 
d’exercice du médecin requérant. 

Art. 2. – L’arrêté du 28 avril 2016 portant cahier des charges des expérimentations relatives à la prise en 
charge par téléconsultation ou téléexpertise mises en œuvre sur le fondement de l’article 36 de la loi no 2013-1203 
de financement de la sécurité sociale pour 2014 est modifié au 3.1.1. comme il suit : 

Au 3e alinéa, les mots : « et gériatre » sont supprimés. 

Art. 3. – La directrice générale de l’offre de soins, le directeur de la sécurité sociale et le directeur général de 
l’Union nationale des caisses d’assurance maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 6 décembre 2016. 

La ministre des affaires sociales  
et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation : 
La directrice générale  

de l’offre de soins, 
A.-M. ARMANTERAS-DE SAXCÉ 

Le directeur  
de la sécurité sociale, 

T. FATOME 
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Le ministre de l’économie  
et des finances, 

Pour le ministre et par délégation :  
Le directeur  

de la sécurité sociale, 
T. FATOME 

Le secrétaire d’Etat  
chargé du budget 

et des comptes publics, 
Pour le secrétaire d’Etat et par délégation : 

Le directeur  
de la sécurité sociale, 

T. FATOME  
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